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I – LE PPR     : L’ABOUTISSEMENT D’UNE CONCERTATION  

Le  PPR  est  un  document  réglementant  l’usage  des  sols  et  la  construction  en  fonction  d’aléas
naturels caractérisés. Il est prescrit et approuvé par le préfet du département. Il est réalisé par les
services de l’État et est le fruit d’une étroite association avec les communes concernées.

I.1 – DÉFINITION

La  concertation  est  une  méthode de  participation  des  acteurs  locaux  (élus  locaux,  acteurs  de
l’aménagement, services institutionnels ayant une compétence en la matière, etc.) à l’élaboration
du  PPR.  Tout  au  long  de  l’élaboration  du  projet  de  plan,  les  acteurs  locaux  et  les  services
institutionnels sont associés et consultés.

I.2 – CONTEXTE JURIDIQUE

Le  recours  à  la  concertation  dans  l’élaboration  des  plans  de  prévention  des  risques  naturels
prévisibles  a  tout  d’abord  relevé  d’une  volonté  ministérielle,  puis  est  devenue  une  obligation
réglementaire  depuis  le  décret  n°2005-3  du 4  janvier  2005  modifiant  le  décret  n°95-1089 du 5
octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

La  circulaire  du  3  juillet  2007  relative  à  la  consultation  des  acteurs,  la  concertation  avec  la
population et l’association des collectivités territoriales dans les plans de prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN) prévoit l’élaboration d’un bilan de la concertation qui sera joint au PPR
approuvé pour information.

Le décret n°2011-765 du 28 juin 2011 a complété les modalités de la concertation et de l’association
des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
concernés, relatives à l’élaboration du projet de plan. L’arrêté prescrivant l’établissement d’un plan
de prévention des risques naturels prévisibles doit donc les définir.

I.3 – LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

Elle a pour objectif de consulter les services de l’État intéressés ainsi que l’ensemble des maires des
communes du secteur d’étude, les intercommunalités, les autres acteurs institutionnels intéressés
durant les différentes phases d’élaboration du plan de prévention des risques. Cela permet à toutes
les instances d’être informées du contenu des études et d’exprimer leurs avis sur les documents
présentés.

Elle a également pour objectif d’informer la population du contenu du PPR et de leur permettre
d’exprimer leurs avis sur ce contenu.

C’est  pourquoi,  la  concertation  permet  d’élaborer  et  de mettre  au point le projet  de plan,  en
s’entourant de toutes les compétences en présence, administratives, techniques et politiques.

Elle permet notamment aux élus locaux :
▪ d’être informés tout le long de l’élaboration des documents d’étude du projet de

plan ;
▪ par  leur  connaissance  du  terrain,  des  événements  qui  s’y  sont  produits,  et  du

contexte local, d’émettre des observations et des remarques sur les cartographies
d’étude pour permettre, le cas échéant, de les corriger et/ou de les affiner ;

▪ d’informer leurs administrés et de leur permettre de réagir sur le projet de plan ;
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▪ de  débattre  des  solutions  alternatives  d’aménagement  du  territoire  dans  une
optique de développement durable ;

▪ d’adhérer au projet et de s’approprier le PPR ;
▪ plus largement, d’engager une réflexion sur les travaux de protection à réaliser, sur la

gestion  des  risques  en  cas  de  catastrophe  naturelle  (mise  en  place  d’un  plan
communal de sauvegarde, etc.).

II  –  LA  CONCERTATION  DU  PROJET  DE  PPR  LITTORAL  SUR  LA
COMMUNE DE SAINT-ANDRE

L’arrêté préfectoral du 18 novembre 2016, prorogé le 4 novembre 2019, a prescrit l’élaboration d’un
plan de prévention des risques naturels prévisibles sur la commune de Saint-André relatif aux aléas
<recul du trait de côte > et < submersion marine >.

Le présent bilan porte sur la concertation mise en œuvre dans le cadre de l’élaboration du projet de
PPRL conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral de prescription.

Ce bilan rappelle quelle a été la concertation menée tout au long des étapes d’élaboration  du
projet de PPRL s’achevant après les consultations officielles des partenaires.

Il convient de noter que le projet de règlement des PPR littoraux de La Réunion est issu d’un travail
commun mené depuis l’année 2013 par un groupe de travail composé de la DEAL, le BRGM et les
communes  de  La  Réunion  ayant  accepté  de  participer  sur  ce  projet  de  7 règlement  type
réunionnais 8.

II.1 – LES MODALITÉS, LES OUTILS DE LA CONCERTATION ET LEUR MISE EN ŒUVRE

● Phase de concertation avec le public

Le public a été invité à consulter le dossier de concertation, constitué du règlement, des cartes des
zonages réglementaires et des cartes d’aléas < recul du trait de côte > et < submersion marine > du
PPRL. Le dossier a été mis à disposition du public du 26 avril au 17 mai 2023 inclus.
Ainsi,  le public pouvait faire ses observations sur le registre déposé en mairie ou par courriel  à
l’adresse électronique suivante : concertation-pprl-standre@developpement-durable.gouv.fr. 

● Réunions d’informations et d’échanges avec le public :

Une réunion d’information et d’échange entre le public et la DEAL, a été organisée le 26 avril 2023 à
17h00 à la salle des fêtes de cambuston.

II.2 –   BILAN DE LA CONCERTATION LORS DE LA PHASE D’ÉTUDE  

Plusieurs réunions d’association se sont tenues. Leurs objectifs, les modalités de travail, les outils de
communication proposés ainsi que les documents présentés sont récapitulés ci-après.

II.2.1 – Réunion d’association : 02 décembre 2014

Objectifs de la réunion

Présentation de la procédure de caractérisation des aléas côtiers pour l’élaboration du PPR Littoral
de la commune de Saint-André
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II.2.2 – Réunion d’association : 23 juin 2022

Objectifs de la réunion

Présentation des cartes d’aléas actualisées et de leurs évolutions ainsi que du nouveau calendrier.

Discussion sur l’étude Artélia commanditée par les industriels de Bois rouge. Etaient pésents Tereos,
Albioma, la commune de Saint-André et le BRGM (la CIREST était également invitée mais excusée)

Modalités de travail

La réunion s’est appuyée sur un diaporama (cf. ANNEXE 1).

II.2.3 – Réunion d’association : 16 février 2023

Objectifs de la réunion

Présentation des cartes d’aléas actualisées  avec la prise en compte de l’étude Artélia ainsi que du
nouveau calendrier.

Etaient pésents Tereos, Albioma, distillerie Savanna, SUEZ, la commune de Saint-André et le BRGM.

Modalités de travail

La réunion s’est appuyée sur un diaporama (cf. ANNEXE 1).

II.3   – INFORMATION ET    CONCERTATION AVEC LE PUBLIC  

II.3.1 – Dossier de concertation avec le public

La cartographie des aléas < retrait du trait de côte et submersion marine > a été mise en ligne sur le
site internet www.risquesnaturels.re à la suite de la signature du Porter à Connaissance du Préfet au
Maire de Saint-André le 08 juin 2015, actualisé par courrier du 14 mars 2023 puis du 04 septembre
2023, et sur le site internet de la préfecture. Les cartes sont consultables par toutes personnes
intéressées et permettent une localisation à la parcelle de ces aléas.

II.3.2 – Phase de concertation avec le public

La  phase  de  concertation  s’est  déroulée  en  mairie  de  Sainte-André  (Hôtel  de  ville,  service
urbanisme de la  mairie  de  Saint-André  -  domaine de la  vanille  et  dans  les  mairies  annexes  de
Champ-Borne et Cambuston) durant la période du 27 avril au 26 mai 2023 inclus. 

Le dossier était consultable en mairie ainsi que par voie numérique sur le site internet de la DEAL
(http://www.reunion@developpement-durable.gouv.fr.). Le public pouvait formuler ses observations
ou  ses  requêtes  via  un  registre  mis  à  disposition  en  mairie  ou  par  courriel  à  l’adresse  mail :
concertation-pprl-standre@developpement-durable.gouv.fr. 

Le public a été informé de la tenue de la concertation par deux avis diffusés dans la presse (JIR et Le
Quotidien) les 19 et  25 avril  2023 et par affichages au format A2 disposés aux principaux sites
publics.  Par  ailleurs,  le  service  communication  de  la  mairie  de  Saint-André  a  veillé  à  diffuser
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l’information  auprès  de  ses  administrés  au  moyen  de  son  site  internet  et  des  panneaux
d’information lumineux de la commune.

Des Flyers informatifs ont été distribués dans les boites aux lettres le 19 avril 2023.

Dans le cadre de cette concertation avec le public, 2 observations ont été formulées. Une de ces
observations  était  de  la  compétence  de  la  commune  et  lui  a  donc  été  relayée  (demande  de
piétonisation  d’une  voie  entre  le  chemin  Lagourgue  et  chemin  Lefaguyes  de  relocalisation  de
service). La seconde portait sur le réexamen du projet de zonage sur une parcelle du PPRL, une
visite de terrain à permis d’accéder favorablement à la demande et à l’examen d’autres situations
similaires prise en compte dans la dernière version du PàC.

II.4   –   LES CONSULTATIONS OFFICIELLES  

À la suite de la concertation mise en place durant toute la phase d’élaboration du projet de PPR, la
phase de consultation officielle des personnes publiques a été lancée. La consultation officielle
permet de présenter aux différents services concernés la version finalisée du PPR.

Les courriers de consultation, accusés de réception du dossier et avis sont présentés en annexe 2.

II.4.1 – Les services consultés

� la commune de Saint-André ;
� la Communauté intercommunale Réunion Est (CIREST) ;
� la chambre d’agriculture de La Réunion ;
� la Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DAAF) de La Réunion ;
� l’Office National des Forêts (ONF) ;
� le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF).

II.4.2 – Le bilan des consultations officielles

Les dossiers  définitifs  ont été  transmis  aux  différents  services par  envoi  en  recommandé le  02
octobre 2023. Le délai limite de réponse est de 2 mois à compter de la date de réception de la
saisine. La consultation officielle s’est terminée le 3 décembre 2023.

À défaut de réponse dans le délai de deux mois à compter de la réception de la saisine,
leur avis était réputé favorable.

Les partenaires publics n’ont pas émis de remarques défavorables au projet.

Le  tableau  ci-après  présente  de  manière  synthétique  les  divers  avis  et  remarques  émis  et  les
modalités de prises en compte dans le document PPR.

Structure Observations

Commune de Saint-André Avis réputé favorable

Communauté intercommunale 
Réunion Est (CIREST)

Avis réputé favorable

Chambre d’Agriculture de La Réunion Avis favorable du 27 novembre 2023.

ONF L’avis de l’ONF émis le 19 octobre 2023.
L’ONF déclare ne pas gérer d’espaces naturels sur la frange
littorale de la commune de St André. Les prescriptions du



Projet de PPRL                                                           Bilan de la concertation                                                 Novembre 2023

commune de Saint-André

PPRL  n’impactent  pas  leur  modalité  de  gestion.  Des
observations  portant  sur  des  erreurs  ou  oublis  dans  les
formulations de la note de présentation.

Les autres pièces du dossier n’ont pas suscité de remarque.

DAAF Avis réputé favorable

CNPF Nous informe ne pas posséder de délégation à La Réunion
et nous invite à nous rapprocher de la DAAF.

Réponses aux observations de l’ONF :

Les différentes erreurs de formes seront corrigées dans le document final. Les recommandations
formulées seront également prises en considération. 

Il est à noter que ces différentes erreurs matérielles ne sont pas substantielles et ne paraissent pas
de nature à avoir pu induire en erreur les personnes publiques dans l'analyse du projet de PPRL.

II.5   –   CONCLUSIONS  

La concertation mise en œuvre tout au long de la phase technique et de la procédure a permis
d’associer à la réalisation du document proposé à l’enquête publique la mairie de Saint-André d’une
part, la  Communauté intercommunale Réunion Est (CIREST), la Chambre d’Agriculture, les autres
acteurs institutionnels d’autre part ainsi que le public. 
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Annexe 1 : diaporamas des réunions d’association de la
collectivité
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Annexe 2 : Consultations officielles

� courriers et accusés de réception

� Réponse de la CNPF

� avis de l’ONF

� avis de la Chambre d’Agriculture




























